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rAdressée à Monsieur Ronny TERIIPAIA Ministre de l’Education en charge
de la Culture.

Objet : le changement de rythme scolaire.

Monsieur le ministre,

Le Représentant-maire que je suis vit une sorte de frustration parce que, dans votre démarche 
sur le dossier des rythmes scolaires, vous avez tout simplement refilé la patate chaude aux 
maires de Polynésie.
Le 29 avril dernier, vous avez dévoilé le résultat de vos travaux sur les rythmes scolaires. En 
résumé, vous avez cherché et organisé votre démarche pour mettre chaque commune dans 
une des 6 cases que vous avez appelées scénarii.
Toute votre démarche n’a consisté qu’à demander et suivre les divers souhaits des parents et 
des enseignants. Votre travail était facile, voire trop facile. Jusque-là, pas de souci de notre 
part, nous les maires, puisque vous êtes compétents en matière d’éducation.
Là où, ça ne va plus du tout, c’est que vous ne finissez pas votre travail. Vous ne faites 
qu’une partie du chemin puisque pour la fin du parcours, vous renvoyez, sans discussion et 
concertation, le dossier à chaque maire.
A cet égard, vous me répondrez qu’à l’initiative du SPC, il y a eu une rencontre avec vous il 
y a quelques semaines. Je remercie le SPC de l’avoir fait.
Cependant, la discussion collective qui fut organisée par le SPC ne vous dispensait pas 
d’engager une nécessaire discussion individuelle, avec chaque commune, car vous avez pris
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le choix d’avoir un scénario par commune. Votre choix d’individualiser les rythmes scolaires 
par commune vous oblige d’individualiser les concertations communales.
J’ai rencontré les chefs d’établissements scolaires de Pirae. Il ressort de nos discussions le 
sentiment gênant que je n’aurais pas d’autres choix que d’acquiescer et de financer les 
conséquences de vos décisions non concertées avec les responsables communaux qui sont 
appelés à organiser les activités extra-scolaires. Vous comprendrez que cette situation n’est 
pas satisfaisante car il y a manifestement un manque de respect des maires et un manque de 
responsabilité de votre part.
Monsieur le ministre, monsieur le président, quels moyens avez-vous prévu pour que les 
maires de Polynésie puissent mettre en œuvre, au bénéfice de nos enfants, votre plan de 
modification des rythmes scolaires ?
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